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SÉANCE DU 28 VENDÉMIAIRE AN III (19 OCTOBRE 1794) - N08 3-6 269 

de la République, vous étoient un des garants 
que tous les bons citoyens suiveroient votre 
exemple et n’épargneroient rien pour l’exécu¬ 
tion des mesures que vous adopterez pour le 
salut de la Patrie. C’est d’après ces motifs que 
la société populaire de Dunkerque [?] l’arme¬ 
ment et l’équipement de deux cavaliers, le se¬ 
cond part aujourd’hui et va rejoindre ses 
camarades sous les drapeaux victorieux de 
l’armée du Nord, nous vous en faisons l’hom¬ 
mage et ne doutez pas que se souvenant qu’ils 
ont brûlés pour la patrie au nom des Dunker-
quois ils se rendront dignes de la cause qu’ils ont à déffendre. 

Recevez en même tems l’assurance de notre 
entier dévouement à la représentation natio¬ 
nale. Comptés que la Convention a été et sera 
toujours notre unique point de ralliement, 
qu’elle a notre confiance entière et que nous 
mourrons tous plutôt que de souffrire que qui 
que ce soit ose rivaliser avec elle ou attenter à l’autorité dont la nation l’a investie. 

Salut et fraternité. 
A. Dauchi, président, A. Foissey, 

J. Lemaire, Myn, secrétaires. 
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L’agent national du district de Castel-sarrasin [Haute-Garonne] écrit à la Conven¬ 
tion que dans ce district l’esprit du peuple 
ne dévie point : méprisant les intrigans, 
les diverses passions, il n’a qu’un but, la 
liberté et l’égalité; il est constamment fi¬ 
dèle à ses sermens, en obéissant ponc¬ tuellement aux lois de la Convention 
nationale. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
de Salut public (14). 
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La société des défenseurs des Droits de 
l’Homme, séante à Angers [Maine-et-Loire], 
écrit à la Convention que les scènes hor¬ 
ribles et sanglantes qui ont eu lieu dans 
ce département, s’y sont passées pendant 
la mission de Hentz ; elle invite la Conven¬ 
tion à suspendre son jugement sur le mé¬ 
moire justificatif que ce représentant se 
propose de publier; elle l’assure de sa 
confiance comme de son respect, et qu’elle 
sera toujours son centre de réunion 
comme celui de son espoir. 

Renvoi au comité de Sûreté géné¬ rale (15). 
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L’administration du district de Gournay [Seine-Inférieure] informe la Convention 
qu'elle envoie à la trésorerie nationale 
quatre décorations de l’ancien régime. Renvoi à la commission des Revenus na¬ 
tionaux (16). 
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La société populaire de Lusignan, dé¬ 
partement de la Vienne, remercie la 
Convention d’avoir envoyé dans ce dépar¬ 
tement le représentant du peuple Chau¬ 
vin, dont elle loue la bonne conduite; elle félicite de nouveau la Convention sur la 
chûte du traître Robespierre et de ses in¬ 
fâmes complices, l’invite à rester à son 
poste, et à achever héroïquement sa glo¬ 
rieuse mais pénible carrière. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (17). 

[La société populaire de Lusignan à la Conven¬ 
tion nationale, du 12 vendémiaire an III] (18) 

Liberté Egalité Fraternité ou la Mort 

Citoyens représentants, 
Et nous aussi nous avons vu s’éllever au mi¬ 

lieu de nous d’horribles dominateurs du peuple 
et de ses droits. Et nous aussi nous avons en¬ 
tendu ces violateurs audacieux de la justice et 
des loix, substituer le mensonge à la vérité, et 
outrager la raison par des maximes funestes et 
délirantes. Continuellement inquiets et outra¬ 
gés, nous cherchions en vain autour de nous les 
moyens d’attaquer et d’abattre ces dangereux 
associés de cette ligue infâme, dont vous avés 
resserré les dangereuses ramifications et arrêté 
l’explosion sanguinaire. C’étoit de vous, c’étoit 
de cette fermeté qui a distingué le sénat fran¬ 
çais dans ces incroyables conjonctures, que nous 
attendions ces moyens répressifs et nécessaires ; 
nous n’en avons jamais perdu l’espoir, et dans notre affliction nous nous nourissions de cette 
idée consolante : aussi les avons nous embrassé 
et saisi avec ce sentiment que la justice inspire 
et que l’oppression commande. Chauvin a paru 
au milieu de nous non comme un Jupiter qui 
lance la foudre et le tonnêre, mais comme un 
juge sévère, un père équitable, un ami sincère 
qui examine protège et console. Il a vu les plaïes 
profondes qui nous tiraïlloient depuis longtems, 
il a fait enlever sur le champ ces caustiques qui 
les rongeoient, les parties saines se sont rap¬ 
prochées et le mal a disparu. 

(16) P.-V., XL VII, 254. (14) P.-V., XLVII, 254. (17) P.-V., XLVn, 254-255. M. U., XLIV, 444. (15) P.-V., XLVII, 254. (18) C 322, pl. 1355, p. 19. 
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